
VRUX
SURE

I'

VAUX-SUR-SURE, le 28 mai2024

Wallonie
PIRLET-BOINET, Notaires associ6s

Chaussde de Neufchdteau 36
6640 VAUX-SUR-SURE Rue Pierre Thomas, 60

6600 BASTOGNE

I N FORMATIONS NOTARIALES
Articles D.1V.99, D.|V.100 et D.1V.105 du Code du d6veloppement territorial

Vos r6f. :4940
Nos r6f. :RUl7tl2O24

Service sme : Agents traitants
SIBRET Danielle : 061/25 00 03 - danielle.sibret@vauxsursure.be
DE M UYN CK M i reil le : O6t/ 26.09.90 - mi rei I le.demuynck@va uxsu rsu re.be

OBJET: RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES : Mathieu Christophe et G6rard Marie-Elena.

Maitre,

En r6ponse ) votre demande d'informations r6ceptionn6e en date du 25/Oa/2024 relative i un bien sis

Rue du Menubois, Juseret 77 d 6640 VAUX-SUR-SURE, cadastr6 5e division, iUSEREI section B num6ro

365F et appartenant i Monsieur Mathieu Christophe et Madame G6rard Marie-Elena, nous avons

l'honneur de vous adresser ci-aprds les informations vis6es i l'article D.lV.99 du Code du d6veloppement

te rrito ri a I :

Le(s) bien(s) en cause :

Parcelle concern6e

Division: VAUX-SuR-SURE 5 DIV/JUSERET/
Sectioni B
Num6ro: B 365 F

INS:82O36
Surface calcul6e: 11.O8 ares
Adresse de la parcelle (Source:ICAR): Rue du Menubois 77 , 6642
tuseret

Plan de secteur
BERTRIX-LIBRAMONT-N EUFCHATEAU

1 Zone(s) d'affectation: Habitat i caractire rural (1OOo/o)

Guides R6gionaux d'Urbanisme

rcelle situ6e en GRU - Anciennement Zones Prot6g6es en matidre d'Urba-

isme : Non

rcelle situ6e en GRU - Anciennement P6rimdtres de Rdglement G6n6ral

les BStisses en Site Rural: Non

rcelle situde en GRU - AccEs aux personnes i mobilit6 r6duite: Oui
carto: 82036-RMR-0001-01

bel16: Vaux-sur-S0re
que dossier: arr€t6 du L9/12/I984 modifi6 les 25/02/1999,
1999 et 25/0L/20OI

endoc: Ici

Parcelle situ6e en GRU - Ense nes et d de blicit6: Oui



Code carto : 82036-REP-0001-01
Libel16: Vaux-sur-S0re
Historique dossier: arr6t6 du 15/L7/1990, arr6t6 du 06/09/L99I
Liendoc: Ici

Parcelle situ6e en GRU - Qualit6 acoustique des constructions: Non

Guides Communaux d'Urbanisme

Parcelle situ6e en GCU - Anciennement Rdglements Communaux d'Urba-
nisme: Non
Parcelle situ6e en GCU - Anciennement Rdglements Communaux de 86-
tisse: Non

Sch6ma de D6veloppement Communal Parcelle situ6e en SDC - Anciennement Sch6ma de Structure communaux
Non

Permis d'Urbanisation

Parcelle situ6e dans un permis d'urbanisation (anc. lotissement): Oui
Code carto: 82036-LTS-O138-00
Type: PERMIS (100o/o soit 11.08 ares)
Code service : F0510/82036/LAP2/ 2003.6/ H

Date de d6cision: 03-08-04
Lie ndoc: Ici

R6novation urbaine Parcelle situ6e dans un p6rimdtre de r6novation urbaine: Non

Revitalisation urbaine Parcelle situ6e dans un p6rimdtre de revitalisation urbaine: Non

Sites i r6am6nager (SAR) Parcelle situ6e dans un SAR: Non

Pr5rimdtre de reconnaissance 6conomique La parcelle se trouve dans un p6rimdtre de reconnaissance 6conomique
Non

Schema d'Orientation local Parcelle concern6e par un SOL: Non

P6rimdtre de remembrement urbain Parcelle situ6e dans un p6rimdtre de remembrement urbain: Non
Zones d'assainissement type(s) de zone(s) : Collectif (RAC)

Cours d'eau

Voies navigables: Non A 50 mdtres: Non
Non navigables de ldre cat6gorie: Non A 50 mAtres: Non
Non navigables de 2dme cat6gorie: Non A 50 mdtres: Non
Non navigables de 3dme cat6gorie: Non A 50 mdtres: Non
Non navigables non class6s: Non A 50 m6tres: Non
Dont Ia cat6gorie n'a pas 6t6 d6finie: Non A 50 mdtres: Non

Al6a d'inondation
Attention, les al6as "trds faible" sont d consulter unique-
ment sur carte (6chelles inf6rieures au 1:25.000).
Cette catdgorie ne peut 6tre compl6t6e automatiquement
dans cette fiche.

La parcelle n'est situ6e dans aucune zone

Axe de ruissellement concentr6
Parcelle traversde par un axe de ruissellement concentr6: Non
Parcelle situEe A moins de 2O mAtres d'un axe de ruissellement
concentr6r Oui

Zone de pr6vention des captages (SPW)
Parcelle situ6e dans une zone de pr6vention forfaitaire (iI): Non
Parcelle situ6e dans une zone de pr6vention arrAtee (II) : Non
Parcelle situ6e dans une zone de surveillance arr6t6e III : Non

Parc naturel Parcelle situ6e dans un parc naturel: Oui

Liste des arbres et haies remarquables

Un arbre se trouve dans la parcelle: Non
Une haie ou un alignement d'arbres se trouve dans la parcelle: Non
Une zone de haie remarquable se trouve dans la parcelle: Non
La parcelle se trouve dans une zone AHREM: Non

ADESA - Points et lignes (PVR/LVR) S6lection situ6e dans un PIP: Non
S6lection situ6e i moins de 200 mdtres d'une vue remarquable: Non

Zone Natura 2OOo Parcelle non situ6e dans le p6rimdtre d'une zone Natura 2000

Zone Natura 2OOO (1O0m) Parcelle situ6e dr moins de lOO mitres du p6rim€tre d'une zone
Natura 2OOO

Servitudes
La couche des servitudes n'a plus 6t6 actualis6e depuis
plusieurs ann6es et n'est donc plus d jour.
Au fur et d mesure des mises d jour du plan parcellaire
cadastral,
cette couche finira par compldtement d isparaitre. (Source :

SPF - Cadmap)

Le cadastre a connaissance d'une servitude qui traverse la parcelle: NON

Wateringue Parcelle contenant une wateringue: Non

Canalisations de gaz Fluxys Parcelle travers6e par une canalisation 'Fluxys': Non
Canalisation 'Fluxys' A une distance inf6rieure d 250 mdtres: Non

Seveso

Localisation ponctuelle des entreprises SEVESO: Non
Zones contours des entreprises SEVESO: Non
Zones vuln6rables provisoires SEVESO: Non
Zones vuln6rables SEVESO: Non

Banque de donn6es de I'Etat des Sols: Parcelles pour lesquelles des d6marches de gestion des sols ont 6t6 reali-



s6es ou sont e pr6voir (Art. 12 $2 et 3 du D6cret) : Non

Parcelles concern6es par des informations de nature strictement indicative

ne menant i aucune obliqation (Art. 12 54 du D6cret) : Non

Zones de consultation obligatoires du sous-sol

La parcelle n'a pas une pr6sence de carridres souterraines
La parcelle n'a pas une pr6sence de puits de mines
La parcelle n'a pas une pr6sence potentielle d'anciens puits de mines
La parcelle n'a pas une pr6sence de minidres de fer
La parcelle n'a pas une pr6sence de karst

Cavit6 souterraine d'int6rGt scientifique Parcelle situ6e dans une cavit6: Non

Eboulement
Parcelle concern6e par une contrainte physique relative aux 6boulements

Non
La parcelle est concern6e par un versant sup6rieur ir 30o : Non

Patrimoine - Biens class6s et zones de protection

Parcelle contenant un monument class6 : Non

Parcelle contenant un site class6 : Non

Parcelle contenant un ensemble architectural class6 : Non

Parcelle contenant un site arch6ologique class6 : Non

Parcelle contenant une zone de protection : Non

Inventaire du patrimoine immobilier culturel: Inventaire du patrimoine immobilier culturel : Non

Carte arch6ologique La parcelle est concern6e par la carte arch6ologique : Non

Chemin de Grande Communication (Lidge) Parcelle Situ6e d proxim it6 d'un Chemin de Grande Communication: Non

Inventaire Contrat de riviire Ourthe: Votre s6lection est situ6e d moins de 50m de 0 point(s)

Projet de modification du plan de secteur
La parcelle est concern6e en tout ou en partie par un projet de modification

du plan de secteur: Non

Avant'projet de Sch6ma d'Orientation Local
La parcelle est concern6e en tout ou en partie par un projet de Sch6ma

d'Orientation Local: Non

n'af ontfait l'objet d'aucune infraction constat6e par procds-verbal ;

n'af ont fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme d6livr6 end6ans les deux ans de la pr6sente

demande;
est Ie lot n"7 dans le permis d'urbanisotion < MATHIEU ,, (onciennement permis de lotir), r6f
9/2004, autorisd le 3/8/2004
a fait I'objet du permis d'urbonisme n"73/2005 d4livri Ie 1/3/2005 pour lcr construction d'une

mdison d' hobitstion unifamiliole ;
b6n6ficie(nt) d'un accds a une voirie communale (reprise d l'atlas des chemins) pourvue d'un

revCtement solide et d'une largeur suffisante.

REM AROUES:

En vertu de l'article R.|V.105-1 du Code du d6veloppement territorial, les Communes sont tenues de

fournir uniquement les renseignements vis6s d l'article D.1V.97,7" dudit code.

Le pr6sent avis ne donne aucune garantie quant ) l'existence l6gale des constructions/installations
pr6sentes sur ledit bien. La situation des bdtiments sur un plan cadastral ne signifie en aucun cas que les

constructions sont r6gulidres au niveau urbanistique. Pour rappel, un permis d'urbanisme est requis

pour la plupart des constructions depuis 1962.

L'attention des propri6taires du bien est attir6e sur le fait que la rdglementation wallonne actuelle ne

nous permet pas de v6rifier la conformit6 des constructions. En cas de doute sur la r6gularit6 des

b6timents, meme si les travaux ont 6t6 r6alis6s par les propri6taires pr6c6dents, il est fortement

conseil16 aux propri6taires de s'adresser au service urbanisme de la Commune.

La r6glementation wallonne pr6voit un d6lai de p6remption pour certaines infractions trds limit6es en

vertu de l'article D.Vll.1 52 du CoDT. Si le bien a 6t6 achet6 avec une infraction urbanistique, cette

dernidre ne sera retir6e (si elle est jug6e r6gularisable) que via une proc6dure d'autorisation

urbanistique (permis, d6claration...), peu importe le changement de propri6taire.

Les renseignements urbanistiques sont d6livr6s dans la stricte limite des donn6es dont nous disposons.

De ce fait, nous ne pourrons Ctre tenus pour responsable de l'absence ou du caractdre incomplet de

toute information dont nous n'avons pas la gestion directe.



Afin que les actes notari6s puissent 6tre pass6s sans retard et pour respecter le d6lai pr6vu ) l'article
R.|V.105-1 (30 jours), il nous est impossible de vous fournir les renseignements pr6vus i l'article D.1V.97,
7" du CoDT relatif i l'6quipement de la voirie concern6e en matidre d'eau et d'6lectricit6. Nous vous
invitons i prendre contact avec les lntercommunales concern6es (cf. liste ci-aprbs).

Nous vous prions d'agr6e6 Maitre, I'expression de notre consid6ration distingu6e.

PAR LE COLLEGE

Le Directeur g6n6ral,
KENLER Thierry

d.

I N FORMATIONS CO M PLE M E NTAI RES

En cas de construction d'un / plusieurs logement(s), si le bien est situ6 en zone de rdgime d'assainissement :

- collectif non raccord6 d une station d'6puration collective, l'installation d'une fosse-septique est
n6cessaire.

- autonome le placement d'un systdme d'6puration individuelle est n6cessaire.

Pour plus d'infos nous vous invitons d consulter le P.A.S.H. (Plan d'assainissement par Sous bassin Hydrographique cf.
http://www.spge.be).

TISTE DES IMPETRANTS

TETEPHONE

PROXIMUS: t6l.;0800/33800 - fax:0800/21037 adresse: Service demande de plans, rue Marie Henriette,60 e 5000
NAMUR;

ELECTRICITE

ORES - M. LACAVE, Chef de District, Avenue Patton, 237 - 6700 ARLON (A 08/2156 18) suivioreslux@ores.net

DISTRIBUTION EAU

Soci6t6 Wallonne des Eaux (SWDE), Service Extension (8 084/84 69 33) Rue Joseph Saintraint n"14 - 5000 NAMUR

TETEDISTRIBUTION

Service d'lnfrastructure Brut6l6-Farciennes, rue de Lambusart,56,6240 FARCIENNES i I'attention de Madame RAILLON fax
: 071,/96 7t 56 infra.structure@voo.eu

Vous pouvez 6galement consulter le site www.klim-cicc.be pour obtenir les plans des imp6trants se trouvant d proximit6
du bien concern6.

f

ident,
ESSE
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Extrait du plan parcellaire cadastral
Centr€ sur:

VAUX-SUR-SURE 5 DIViIUSERET/

Situation la plus r6cente

Faitle 24/0412c24
Echelle : 1:500trE!ruwmFFr
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L'AGDP est l'auteur du plan parcellaire cadastral et l€ producteur de la base de donn6es de laquelle les donnEes sont reprises etjouit de la propri6t6 intellectuelle comme

repris dans la loi sur les droils d'auteurs et les droits des bases de donndes. Depuis le 0'l/01/2018 les betiments du plan parcellaire cadastral.seront repris
progressivement et remplacds par un set de donndes (= Bpn-ReBu autrement dit Batiment R6gionaux) g616 par les r6gions. L'AGDP ne sera dEs lors plus responsable
pour la repr6sentation des bdtiments sur le plan parcellaire cadastral. .bc
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